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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 99 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction Générale Adjointe du cadre de vie 
Direction de la Culture 
11653 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 14 DECEMBRE 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. BRUNO GENZANA / MME SABINE BERNASCONI 

OBJET : Partenariat Culturel - Subvention de fonctionnement aux associations - Manifesta 
13 - Année 2018. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la Déléguée à la Culture, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

 
Grande biennale d’art contemporain « Manifesta » fait partie des grands rendez-vous mondiaux de 
l’art contemporain. Cette biennale nomade a été fondée en 1996. Elle figure aux cotés de la biennale 
de Venise et de la Documenta de Cassel comme  troisième rendez-vous mondial de l’art 
contemporain.  
Diverses grandes villes ont reçu « Manifesta » dont Rotterdam, Luxembourg, Lebiajia, Francfort, 
Saint Petersbourg, Zurich et en 2018 Palerme. Cette manifestation a attiré plus de 2,5 millions de 
spectateurs depuis sa création. 
En 2020, « Manifesta » sera accueillie par la France pour la première fois et la Ville de Marseille a 
été sélectionnée comme ville d’accueil. Un protocole d’accord a été signé le 2 mai 2016 entre la  
Ville de Marseille, représentée par son Maire Monsieur Jean-Claude Gaudin et l’International 
Foundation Manifesta (IFM) représentée par sa directrice Madame Hedwig Fijen. 

L’association Manifesta 13 Marseille, créée à cet effet,  sollicite en conséquence une subvention 
départementale de fonctionnement de 300 000 € pour la préparation dès 2018, de la manifestation, 
première étape d’un financement sollicité auprès des collectivités territoriales, de la Métropole et de 
l’Etat. 
 
L’association a procédé, dès sa structuration, à des rencontres avec les principales institutions 
culturelles et artistiques du territoire pour la préparation de la manifestation qui associera des 
artistes internationaux à des artistes du territoire, produira des expositions d’art contemporain dans 
différents lieux, organisera des rencontres, conférences… 

 
 

Signé 
La Présidente du Conseil départemental 

 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 20 Décembre 2018  

2 

Martine VASSAL 

 
 


